
NAO de branche AFB : FO Signe !

Lundi 31 janvier, se tenait la troisième et
dernière réunion de NAO de la branche AFB.

Cette séance était l’occasion pour l’AFB de
répondre une dernière fois aux revendications
formulées par FO Banques et les autres
organisations syndicales.

A noter qu’une fois encore FO a été le moteur
dans les revendications présentées.

De nombreuses demandes FO Banques et Stés
financières restaient dans
l’attente de réponses :

a Une mesure Générale pour
l’ensemble des salariés»
de l’AFB.

a Un engagement sur l’emploi.

a Une réponse sur l’aug-
mentation des minima de
branche.

a Des engagements sur
l’égalité professionnelle et plus encore sur
les retours de congé maternité et temps
partiel.

a Le passage de la GSI à 5%.

En réponse à ces attentes, la dernière
proposition de l’AFB sera la suivante :

a Une augmentation entre 5 à 4 % des
minima de branche.

a La création de nouveaux minima à
l’ancienneté (15 et 20 ans pour les F, G,
H et I).

a Le passage de la GSI à 5 % pour l’année
2011.

a Le maintien d’un haut niveau d’embauche
notamment des jeunes (pour 2010, les
effectifs de l’AFB pourraient s’être
stabilisés).

a Un engagement sur l’égalité profession-
nelle Hommes/Femmes notamment au
chiffre de 44% de femmes cadres au sein
de notre profession en 2014.

a Un engagement à un meilleur suivi des
carrières des personnels en temps partiel.

a Le même engagement de suivi du
personnel revenant de
congés maternité.

Toutes ces propositions
étant bien sûr applicables
uniquement en cas de
signature de l’accord.
Faute de signature
d’organisation syndicale,
l’AFB se contenterait de
faire uniquement un geste
(d’un tout autre niveau sur
les minima).

Prenant acte des avancées, de la nécessité de
faire vivre un dialogue social de branche, FO
Banques sera signataire de cet accord.

Nous regrettons tout de même qu’en une
période où les banques sont toutes revenues à
des bénéfices importants, l’AFB s’en remette
une fois de plus aux établissements en matière
de mesures générales sur les salaires réels.

FO Banques maintient ses revendications quant
à un socle commun de mesures générales de
branche permettant d’éviter le «Dumping
social» entre les établissements.
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5% pour 2011…
44% de cadres femmes

en 2014.



Cela n’empêcherait pas chaque établissement
bancaire de compléter par d’autres mesures
générales.

FO Banques, Organisation pragmatique et
responsable, considère que cet accord est la
première étape du rattrapage nécessaire de la
grille des minimas de notre profession.

Sur le thème de l’égalité professionnelle, les
engagements chiffrés sont d’autant plus
nécessaires, que le gouvernement qui avait fixé
la date limite de la nouvelle réglementation sur
ce sujet au 1er janvier, repousse encore et
encore la mise en place de pénalité en cas
d’inégalité professionnelle…
Les instances DP, CE et CHSCT auront toute
légitimité à s’emparer de ces engagements pour
faire respecter le droit des salariés de la
profession bancaire, que l’on soit technicien ou
cadre, personnel administratif ou commercial…

Même si cet accord n’est pas parfait et que
l’on aurait souhaité aller plus loin sur certains
points (application de l’article 42.3 de la
Convention Collective AFB et engagements sur
l’emploi), ce texte apparaît important pour les
salariés de notre profession (et plus encore
ceux des petits établissements) qui seront tous
concernés par les minima à l’ancienneté et le
calcul de la GSI.

FO Banques sera donc signataire de cet Accord
NAO.

Si vous partagez et souhaitez qu’aboutissent
ces revendications, n’hésitez pas à nous
apporter votre soutien en adhérant à notre
organisation.

Pour ce faire rien de plus simple remplissez et
retournez-nous la carte, ci-dessous, car c’est
ensemble que nous sommes plus forts !

Sébastien BUSIRIS


